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Le Comité des régions se prononce en faveur du comm erce équitable 
 
 
11 février 2010 (Bruxelles) – Le mouvement du comme rce équitable félicite l’adoption 
unanime d’une résolution 1 sur le commerce équitable par le Comité Européen d es 
Régions et l’appel lancé pour l’adoption d’une stra tégie et d’un plan d’action européen 
pour le commerce équitable dans les collectivités t erritoriales.  
 
 « Nous nous réjouissons que le Comité des Régions soutienne la mise en œuvre d’une 
stratégie et d’un plan d’action européen pour le commerce équitable dans les collectivités 
territoriales», déclare Sergi Corbàlan, représentant de la World Fair Trade Organization 
(WFTO), la Fair Trade Labelling organisation (FLO) et la European Fair Trade Association 
(EFTA)2. 
 
De nombreuses collectivités territoriales sont déjà très actives dans leur soutien au 
commerce équitable. Leurs politiques d’achat public équitable, leurs campagnes de 
sensibilisation et la coopération sur des projets de commerce équitable au sud témoignent 
de l’engagement des collectivités territoriales à soutenir les producteurs et travailleurs 
défavorisés du sud.   
 
La promotion des achats publics équitables est un instrument clé de l’engagement des 
collectivités territoriales en faveur du commerce équitable. Le projet Public Affairs de l’EFTA 
a mis en place un observatoire européen sur les achats publics équitables, qui fournit des 
informations et met en lumière les bonnes pratiques sur le sujet3. 
 
En 2006 le Parlement Européen avait voté un décret sur le commerce équitable et le 
développement. A l’heure actuelle, la commission n’en a fait qu’un suivi partiel4. Depuis lors, 
les réseaux de commerce équitable ont poussé la commission européenne à produire un 
plan d’action efficace pour le commerce équitable. 
 
« La nouvelle commission européenne doit écouter le message porté haut et fort par les 
collectivités territoriales et aussi adopter un plan d’action pour le commerce équitable pour 
les années à venir », déclare Corbalàn. 
 
Le mouvement du commerce équitable souhaite poursuivre sa collaboration avec les 
Institutions européennes, les Etats membres et les collectivités territoriales afin d’améliorer 
les conditions de vie des travailleurs et producteurs défavorisés du Sud. 
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